
La croissance n’est décidemment pas

au rendez-vous et l’Europe est mal en

point. Dans le dernier numéro de la Chro-

nique internationale de l’Ires, Annie Joli-

vet et Catherine Sauviat rappellent les

linéaments et les risques du pacte budgé-

taire1 censé ramener à la raison les mar-

chés et favoriser l’action coordonnée des

politiques en Europe. La crise, qui n’est

plus conjoncturelle depuis longtemps, si

jamais elle l’a été, met à rude épreuve les

économies. L’Europe est à mal en parti-

culier parce que l’on parle de règle, de

plus d’intégration, mais visiblement pas

assez de coordination. Des travaux éco-

nomiques ont toutefois montré la difficul-

té de faire coopérer des agents qui n’ont

pas les mêmes modèles, les mêmes

croyances. Certains pensent que les mar-

chés se nourrissent de rigueur. Cela crée

une incertitude systémique. Au moment

où se dessinent les budgets adaptera-t-on

le budget à la croissance ou l’inverse ?

Entre fin 2007 et le deuxième trimestre

2012, le chômage (au sens du BIT) a aug-

menté de près de 700 000 personnes. Il est

fort à parier que l’ajustement est loin

d’être terminé, même une fois la crois-

sance de retour. Inverser, rapidement, la

tendance et remettre l’économie fran-

çaise sur une dynamique de croissance

pour contenir les destructions d’emploi

appelle à changer la stratégie européenne

en définissant un sentier de dépenses pu-

bliques moins austères ; à réduire le

temps de travail et à activer les politiques

de l’emploi notamment dans le secteur

non-marchand. Avec la mise en place des

emplois d’avenir, le gouvernement s’en-

gage dans cette dernière voie. A court

terme, cette stratégie a une certaine effi-

cacité. Mais, force est de reconnaître

qu’elle ne permettra probablement pas de

compenser les effets délétères de l’austé-

rité généralisée.

Frédéric Lerais

1 « Mécanisme européen de stabilité et pacte
budgétaire à 25 : quelles logiques ? »,
Chronique Internationale de l’Ires, n°137.
Juillet 2012.
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Des systèmes nationaux de protection sociale à adapter
à la circulation transnationale des personnes1.

Les enseignements d’expériences

Immigration et protection sociale. Dans le débat public, lorsque les deux questions
sont soulevées de concert, c’est en général pour mettre en avant l’« apport » ou au con-

traire le « coût » de l’immigration pour le système de protection sociale du pays d’accueil.
L’immigration est alors toujours appréhendée selon une approche utilitariste, comme un
fardeau ou un bienfait.

Cette approche présente un intérêt limité parce que tous les travaux aboutissent
peu ou prou aux mêmes résultats : l’immigration a des effets faibles mais plutôt
positifs sur l’économie, l’état des finances publiques ou le financement de la pro-
tection sociale, et les effets sur les salaires sont très limités. Surtout, cette façon de
poser le « problème » passe à côté de l’essentiel : la poursuite des migrations est un
fait, la perspective d’une plus grande mobilité est inéluctable et celle d’une plus
grande liberté de circulation est souhaitable. La réflexion devrait donc plutôt por-
ter sur les adaptations que nécessite un système de protection sociale pour per-
mettre une liberté de circulation qui ne sacrifie pas les droits économiques et
sociaux et l’égalité de ces droits. Il faudrait éviter une liberté de circulation qui fe-
rait jouer aux immigrés un rôle d’abaissement des normes sociales, et favoriserait
ainsi encore plus la course actuelle au dumping social et à l’affaiblissement des
protections sociales.
Notre réflexion sur l’adaptation souhaitable des systèmes de protection sociale
s’articule en trois temps. Les deux premiers, l’égalité des droits sociaux et la prise
en compte de droits sociaux définis au niveau de territoires nationaux, sont des
préalables avant d’esquisser quelques pistes inspirées de deux expériences.

Premier préalable : l’égalité des droits doit primer
Avec ou sans liberté de circulation, l’égalité des droits économiques et sociaux
des personnes présentes sur le territoire doit primer pour au moins deux raisons :
– d’abord, au regard du principe même d’égalité, principe fondamental de toute
société démocratique : il n’est pas acceptable que des personnes se trouvant dans
une situation similaire sur un territoire donné soient traitées différemment ;
– ensuite, parce qu’accepter la liberté de circulation et placer sur un même terri-
toire des personnes ayant des droits différents, a fortiori des droits économiques et
sociaux – droit du travail, droit de la protection sociale, mais aussi des droits qui
relèvent du statut au regard du séjour et qui permettent, ou non, un exercice ef-
fectif de ces droits économiques et sociaux – qui risque de faire le jeu d’une
concurrence destructrice. Cela revient en effet à placer des personnes dans des si-
tuations inégales, notamment sur le marché du travail. Cette inégalité les met en
position de plus grande faiblesse face aux exigences des employeurs en matière
de conditions de travail et de salaires ce qui, par mise en concurrence et contagion
sur le marché du travail, permet d’abaisser les normes sociales, au préjudice de
l’ensemble du monde du travail. L’égalité des droits devrait donc primer sur les
grandes libertés économiques, y compris sur la libre circulation des travailleurs.
Tout projet de (plus grande) liberté de circulation doit rester subordonné à l’égali-
té des droits, à la garantie de non dégradation des droits économiques et sociaux
et doit donc aussi s’accompagner d’une lutte contre le démantèlement de l’Etat
social.

Deuxième préalable : tenir compte du caractère national ou
infranational des droits sociaux
La protection sociale fonctionne selon un principe de territorialité : les droits
sont ancrés et attribués à un niveau national ou infra national. Il n’existe aucune
prestation sociale de niveau supranational, même entre deux pays pris ensemble.
Même au niveau européen, aucun projet de créer une prestation européenne
n’est réellement envisagé à ce jour. Les systèmes nationaux de protection sociale
dans l’UE se sont construits sur des décennies. Donc, sauf à attendre un utopique
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système unique de protection sociale, il faut prendre acte du fait
que les prestations sociales sont nationales, parfois infra nationa-
les, et que les droits dont il s’agit de garantir l’égalité resteront défi-
nis à ce niveau pour longtemps. Penser la liberté de circulation
avec l’impératif d’égalité des droits implique en conséquence de
réfléchir à la façon de garantir sur un même territoire l’égalité des
droits entre personnes mobiles et immobiles, entre migrants et
non migrants. Ce qui implique de réfléchir à la condition de rési-
dence ou de présence sur le territoire qui est posée pour l’éligibilité
aux prestations, avec l’objectif d’aboutir à ce que les mobiles –
nouvellement arrivés ou non – bénéficient des mêmes droits que
les autres.
Les prestations sociales sont attribuées à ceux qui résident ou,
aussi parfois, qui travaillent sur le territoire. On peut certes conce-
voir que certaines prestations sociales prennent la forme de droits
définitivement acquis, assimilables à des droits patrimoniaux, et
puissent ne plus être conditionnées à une résidence en France,
qu’elles puissent être « emportées » ou « exportés » avec la per-
sonne hors du territoire, comme c’est le cas en France des pen-
sions des retraites contributives. Mais dans ce cas, pour exporter
de telles prestations considérées comme durablement acquises, il
a quand même fallu que la personne réside ou travaille au préa-
lable sur le territoire. Un système sans aucune forme de condition
de résidence n’est en effet pas imaginable, sans quoi, une presta-
tion comme le RSA devrait alors être versée à des centaines de
millions de personnes vivant hors de France.

Définir des conditions de résidence pour l’accès aux droits
sociaux

Ces deux conditions étant posées, égalité des droits de toutes les
personnes résidentes et égalité de droits sociaux définis au niveau
national, la question est la suivante : comment concevoir une
condition de résidence qui joue le rôle de support et de légitima-
tion pour l’accès aux droits, mais ne soit pas en même temps géné-
ratrice d’exclusions pour les migrants et autres personnes
mobiles ? Pour y répondre, il est possible de tirer des enseigne-
ments d’expériences existantes.

Les droits sociaux locaux ou infra nationaux : de quelques
mauvaises pistes à ne pas suivre

Avec la décentralisation, les collectivités territoriales ont pu insti-
tuer, de leur propre initiative, de nouvelles prestations sociales :
on parle de prestations d’aide sociale « extra-légales » ou de presta-
tions d’aide sociale « facultatives ». Ces collectivités territoriales
ont alors dû définir l’appartenance communale ou départemen-
tale des intéressés, c’est-à-dire décider quels sont leurs « ressortis-
sants », les habitants résidant sur leur territoire qui peuvent
bénéficier de ces prestations. Et, elles ont par là même aussi défini
les « étrangers » à la collectivité, ceux à qui il serait légitime de refu-
ser les prestations. Peu à peu, de nouvelles frontières communales
ou départementales se sont édifiées, conduisant à écarter du béné-
fice des prestations une partie de la population pourtant bien pré-
sente sur la commune, notamment la partie trop mobile, les
« migrants » ayant franchi la frontière communale ou départemen-
tale2. Une illustration peut être donnée à partir du règlement des
aides sociales facultatives de la ville de Paris : pour être considéré
comme suffisamment « parisien » pour être éligible à la plupart des
prestations, il faut justifier d’une résidence préalable d’au moins
trois années dans la ville. Ce qui exclut, outre ceux qui ont dû mal à
fournir les justificatifs requis par les services de la ville, également
les Parisiens trop récents, les plus mobiles, parmi lesquels les jeu-
nes, les étudiants, les précaires, les migrants sont surreprésentés et
vont donc subir cette exigence de résidence préalable, véritable
discrimination indirecte. Si toutes les communes imposent la
même durée de résidence que Paris, une personne qui déménage-
rait au moins une fois tous les trois ans sera, toute sa vie durant,
exclue de ces droits sociaux3.

Si en France, il existe donc bien une libre circulation des person-
nes entre communes et départements, sans aucun obstacle juri-
dique au passage entre ces territoires, les droits sociaux locaux,
eux, édifient des frontières internes qui aboutissent à un traite-
ment inégal des personnes résidentes. Tout cela reste relativement
anecdotique s’agissant de la France car ces prestations d’aide so-
ciale facultatives représentent encore une part marginale du sys-
tème de protection sociale. Cet exemple présente cependant
l’intérêt de montrer comment une condition d’antériorité de rési-
dence ou des exigences similaires aboutit à traiter différemment
des personnes résidant pourtant sur le même territoire.

L’expérience des mécanismes européens de coordination :
une source d’inspiration

Dans le jargon des spécialistes, cet ensemble de mécanismes
s’intitule la « coordination des systèmes [ou régimes] de sécurité
sociale ». Cet ensemble de règles permet de déterminer les droits
pour les migrants qui passent d’un pays à l’autre au sein d’un terri-
toire constitué aujourd’hui de 31 pays européens : les 27 pays de
l’Union européenne, ceux de l’Espace économique européen
(Islande, Norvège, Liechtenstein) et la Suisse. Cette coordination
qui, initialement, ne concernait que les ressortissants des pays de
la Communauté européenne s’adresse aujourd’hui non seulement
aux nationaux des 31 pays concernés mais également, depuis
2003, aux ressortissants non communautaires résidant légalement
dans un de ces pays et circulant dans un autre de ces pays4.

Cette coordination repose en fait sur plusieurs grands principes :

- Le principe d’égalité de traitement, ce qui s’accompagne de l’in-
terdiction de toute forme de discrimination qu’elle soit directe ou
indirecte, telle toute condition d’antériorité de résidence ou de
durée de résidence préalable.

- Le principe de l’unicité de la législation applicable, qui permet
d’éviter qu’une personne ne soit doublement imposée (dans le
pays de départ et dans le pays d’accueil) ou qu’elle soit double-
ment exclue des prestations. Sauf exceptions prévues, la législa-
tion applicable est celle du pays de l’activité, qui est évidemment,
dans la plupart des cas, le pays de résidence.

- Le principe du maintien des droits acquis ou en cours d’acquisi-
tion a pour but de ne pas pénaliser les personnes ayant travaillé
dans plusieurs pays : il permet de « totaliser » les périodes et/ou les
droits, en particulier en matière de pension de retraite ou d’invali-
dité.

- Enfin un principe, lié aux précédents, prévoit l’exportation des
prestations ou la levée des clauses de résidence pour les actifs et
anciens actifs, ce qui signifie que ces derniers peuvent conserver
leurs droits sociaux lorsqu’ils transfèrent leur résidence dans un
autre pays de l’espace économique européen. Ce principe connaît
néanmoins des limites et des exceptions5.

Cette coordination est améliorable. S’agissant des inactifs pau-
vres, par exemple, elle pâtit des restrictions à la libre circulation
qu’ils subissent encore. Une autre limite découle aussi des limites
géographiques de certaines règles. Ainsi, certaines prestations, par
exemple les pensions d’invalidité ou les prestations d’assurance
maladie, pourraient être rendues exportables à peu de frais hors
du territoire couvert actuellement par le règlement, d’autant que
certains Etats membres de l’UE l’ont déjà décidé de façon unilaté-
rale et que d’autres, dont la France, le font aussi déjà sur la base de
conventions bilatérales de sécurité sociale pour certains ressortis-
sants non communautaires.

Enfin, certaines exceptions au principe de l’exportation, pour l’allo-
cation de solidarité aux personnes âgées, pourraient être levées
pour des personnes ayant résidé et travaillé longtemps dans un pays
et bénéficiaires d’une pension de retraite. En France, cette revendi-
cation est importante pour ceux qu’on appelle parfois les chibanis et
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chibanias, ces anciens travailleurs immigrés qui, à la fois d’« ici » et
« là-bas », passent régulièrement d’un pays à l’autre6.
Malgré ses limites, le système européen de coordination est globa-
lement un grand succès :
-Il concerne au quotidien les 2,5 % d’Européens qui vivent ou tra-
vaillent dans un autre État membre que le leur, dont environ 1,6
million de retraités qui vivent dans un autre État membre et qui en
bénéficient pour leur protection maladie pour les soins qu’ils re-
çoivent dans leur pays de résidence, mais il concerne aussi les di-
zaines de millions de résidents qui, se rendant chaque année dans
un autre État pour de courts séjours, peuvent avoir à y recevoir
des soins.
- Chaque année ce sont 250 000 nouveaux retraités, ayant travaillé
dans au moins deux pays membres, qui bénéficient du système de
totalisation des droits aboutissant à un calcul plus favorable de
leur pension.
- L’égalité de traitement a permis, grâce à la jurisprudence com-
munautaire, de faire sauter de nombreux obstacles et discrimina-
tions indirectes qui truffaient les systèmes de protection sociale.
Ce principe, s’il était étendu aux ressortissants non communautai-
res qui n’effectuent pas de mobilité entre deux pays européens,
garantirait une réelle égalité de traitement en écartant certaines
restrictions actuelles, comme des conditions d’antériorité de rési-
dence de 5, 10 voire 15 ans s’agissant de prestations comme le
RSA, l’ASPA ou l’ASI en France.
S’inspirer de ce système pour l’étendre au-delà de l’espace écono-
mique européen ne relève pas de l’utopie : les mécanismes sont
déjà bien rôdés après plus de quatre décennies. Ainsi, l’exporta-
tion de certaines prestations hors de l’Union européenne ou leur
extension à d’autres catégories de personnes aujourd’hui exclues
sont envisageables. Ces améliorations pourraient aisément être
décidées de manière unilatérale par certains Etats, et s’effectuer

par étapes et selon un rythme à définir par chaque État, et surtout
en préalable et sans attendre la mise en place effective d’une plus
grande liberté de circulation des personnes.

Antoine Math

1 Tiré d’une communication donnée lors du colloque « Liberté de circulation : de
l’exigence à la réalité. Impact sur le marché du travail et la sécurité sociale » organisé
par la Ligue des Droits de l’Homme (Belgique) et Bruxelles Laïque, Bruxelles, 23
mars 2012.
2 Sur les frontières internes, voir le numéro de Plein droit, n° 46, septembre 2000,
« D’autres frontières », et en particulier, concernant les droits sociaux, Anne Du
Quellennec A. « Des droits universels… sous condition », Christophe Daadouch
« Les obscurs critères de l’accès au logement », « Des services publics réservés aux
“locaux” » et Véronique Baudet « Prestations sociales : quelle résidence ? ».
3 Ce type de condition va aussi tendre à exclure des habitants qui ne parviendront pas à
remplir la condition de résidence telle qu’elle est généralement entendue et à fournir les
justificatifs exigés en termes de type de domicile, de domiciliation, de situation juridique
au regard du logement occupé.
4 En fait, ces derniers en bénéficient pour des déplacements mais sur un territoire plus
restreint, celui constitué de 26 pays européens, les 27 de l’UE moins le Danemark.
5 La plupart des prestations en espèces sont exportables à l’exception des « prestations
spéciales à caractère non contributif » (pour la France, l’allocation aux adultes
handicapés, le minimum vieillesse et le minimum invalidité) et certaines prestations
familiales. S’agissant des prestations en nature, il existe des restrictions qui concernent
des soins n’ayant pas un caractère imprévu et nécessaire, c’est-à-dire qui peuvent être
programmés et qui sont alors soumis à autorisation préalable du pays où est assurée la
personne. En outre, ne figurent pas dans les règlements de coordination, certaines
prestations comme le revenu minimum d’insertion et le revenu de solidarité active, ce
qui, s’agissant du dernier dispositif, est d’ailleurs contestable dès lors qu’il s’adresse à
des travailleurs à faibles revenus (« RSA activité »).
6 Sur cette question et les difficultés rencontrées, voir le dossier « Vieillesse immigrée,
vieillesse harcelée », Plein Droit n°92, juin 2012.
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L’apprentissage de l’environne-
ment dans l’industrie : quelles
conditions sociales ? Une étude
comparative entre les secteurs du
verre-céramique et du bâtiment

Hubert Amarillo, sous la direction
de Martine Gadille LEST,

RRS-Cgt.

La réduction des émissions de gaz à ef-
fet de serre, surtout le dioxyde de carbone
(CO2), représente un des principaux
moyens de lutte contre la crise environne-
mentale et climatique actuelle. Cette limi-
tation des rejets de CO2, associée à d’au-
tres exigences (autres émissions polluan-
tes, gestion des déchets, etc.), revêt une
importance économique et sociale de pre-
mier ordre, car elle implique une transfor-
mation radicale du mode de fonctionne-
ment de l’économie. Comment les entre-
prises améliorent-elles leur performance
environnementale ? A cet effet, quels
changements introduisent-elles en ma-
tière de travail, de qualification et d’em-
ploi ? Quelles sont les conditions sociales
d’une telle performance ? Pour répondre
à ces questions, les chercheurs du Labora-
toire d’économie et de sociologie du tra-
vail ont mené une enquête de terrain dans
deux secteurs d’activité, le verre-céra-
mique et le bâtiment, et les ont comparés.

Il apparaît que ces deux secteurs s’ap-
proprient les contraintes environnemen-
tales de manière différente.

Le bâtiment se caractérise par un
émiettement du procès de production –
nombreuses PME et acteurs – et par
une forte précarité de l’emploi, qui défa-
vorisent la coopération au travail, pour-
tant nécessaire pour atteindre un bon
niveau de performance énergétique. La
formation sur le tas domine, limitant
une connaissance plus large des ques-
tions environnementales, réduite à une

pratique de « sensibilisation » des salariés.
Ce secteur bénéficie en même temps
d’un soutien public important à travers la
formation, l’innovation et les aides à
l’équipement.

Le verre-céramique est concentré
entre quelques grands grouçpes indus-
triels, qui mènent une politique centralisée
de limitation des émissions polluantes et
de management environnemental, per-
mettant une diffusion des pratiques inno-
vantes. Ces groupes fonctionnent sur la
base de marchés internes du travail, un
cadre favorable à l’appropriation de sa-
voirs relatifs à l’environnement. Mais la
croissance de l’intérim et les nombreuses
suppressions d’emplois s’opposent à ce
fonctionnement, cédant là aussi la place à
des actions de « sensibilisation ».

Il ressort donc que seul un renouvelle-
ment des bases sociales indispensables à la
performance environnementale des en-
treprises permettra le passage à une éco-
nomie « décarbonée » et le soutien à une
stratégie de reconquête industrielle en
France.

Figures de salariés CFTC en
lutte : les cas Continental et
Nortel

Maël DIF-PRADALIER, Haute
école de travail social et de la santé,

EESP, Lausanne, et Centre Emile
Durkheim - Université Bordeaux

Ségalen ; Fabien REIX, Centre
Emile Durkheim- Université

Bordeaux Ségalen

Sur fond de crise économique, l’année
2009 a été le théâtre de nombreuses luttes
sociales suite aux annonces de plans de li-
cenciements, de fermetures d’usines et de
délocalisations aux quatre coins de la
France : Continental à Clairoix, New Fa-
bris à Chatellerault, Nortel à Châteaufort,

JLG à Tonneins, Caterpillar à Echirolles,
Sony à Pontonx sur l’Adour, 3M à Pithi-
viers, Faurecia à Brières-les-Scellés, FM
Logistic à Woippy, SCAPA à Belle-
garde-sur-Valserine ou encore Molex à
Villemur-sur-Tarn . Ces conflits sociaux
que l’on peut qualifiés de « durs » ont mar-
qué les esprits par la radicalité des moyens
d’actions adoptés par les salariés et leurs
représentants mobilisés allant jusqu’à «
saccager » une sous-préfecture (Conti-
nental), menacer de faire exploser leurs
usines (New Fabris, Nortel, JLG) ou en-
core séquestrer des cadres dirigeants (Ca-
terpillar, Sony, 3M, Faurecia, FM Logistic,
SCAPA, Molex). L’enquête « Figures de
salariés CFTC en lutte : les cas de Conti-
nental et Nortel » présentée ici a ainsi pour
ambition d’étudier les logiques de réorga-
nisation de l’activité productive dévelop-
pées par les directions des grandes entre-
prises et leurs conséquences pour les dif-
férentes catégories d’acteurs engagées
dans la lutte contre leur mise en œuvre.
Cette étude s’intéresse ainsi aux problè-
mes cruciaux auxquels sont quotidienne-
ment confrontés un nombre croissant de
salariés à travers les études de cas de deux
conflits qui ont été au cœur de l’« actualité
sociale » de l’année 2009 : la fermeture de
l’usine Continental de Clairoix (Oise) et la
liquidation de filiale française Nortel Net-
works SA à Châteaufort (Yvelines).

Enjeux de la pénibilité au travail

Confédération Force ouvrière

Cette étude se penche sur les enjeux de
la pénibilité au travail au travers de trois
contributions complémentaires qui reflè-
tent le souci constant et les revendications
de la Confédération Force ouvrière sur ce
thème.

La première contribution reprend les
débats qui se sont déroulés lors d’un col-
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loque organisé par l’Union Régionale
Force ouvrière d’Ile de France en 2007.
Cette journée a permis de débattre des
nouvelles formes de pénibilité au tra-
vail, du rôle des IRP et a surtout donné
l’occasion aux militants d’exprimer leur
témoignage.

La deuxième contribution relate l’en-
semble de la négociation interprofession-
nelle qui s’est déroulée entre 2005 et 2008
avant de s’achever sur un échec voulue
par les positions patronales. La loi sur les
retraites du 21 août 2003 faisait obligation
aux organisations syndicales et patronales
de négocier sur la pénibilité du travail.

La troisième contribution prend la
forme d’un guide proposé par FO, qui
vise à aider les délégués syndicaux dans les
négociations dans les entreprises et dans
les branches. La loi du 9 novembre 2010,
sur les retraites, comporte des disposi-
tions relatives à la pénibilité. Ces disposi-
tions sont pour FO très insuffisantes et ne
répondent pas aux attentes des travail-
leurs concernés.

Pour les pouvoirs publics, ce volet pré-
ventif a vocation à réduire ou à supprimer
les contraintes professionnelles qui pè-
sent sur les salariés, que ces contraintes
soient physiques, liées à l’environnement
de travail ou aux rythmes de travail.

Ces futurs accords d’entreprise ou de
branche constitueront un regroupement
de plusieurs thèmes essentiels à une évo-
lution des travailleurs au sein des entrepri-
ses, adaptation et aménagement des pos-
tes de travail, amélioration des conditions
de travail, développement des compéten-
ces et des qualifications, aménagements
des fins de carrières, maintien en activité.

Pour ces raisons, et bien que le législa-
teur n’ait donné aux interlocuteurs so-

ciaux ni les délais, ni les moyens permet-
tant de négocier en profondeur, il est né-
cessaire d’inscrire ces travaux dans la
durée et d’affirmer que la préservation de
l’intégrité physique et psychologique des
travailleurs, ainsi que la réparation inté-
grale, resteront au cœur des revendica-
tions syndicales.

Quel renouvellement de l’action
syndicale sur l’emploi ?

Élodie Béthoux, Annette Jobert et
Alina Surubaru (IDHE – CNRS et

ENS Cachan)

L’enquête se fonde sur l’étude mono-
graphique de douze entreprises et grou-
pes, appartenant à quatre secteurs d’acti-
vité aux caractéristiques socio-économi-
ques contrastées : industrie pharmaceu-
tique, industrie agroalimentaire, plas-
turgie, commerce textile et habillement.
Une quarantaine d’entretiens ont été me-
nés, principalement auprès de responsa-
bles de la CFDT – délégués syndicaux et
élus au comité d’entreprise, et secondaire-
ment auprès de responsables fédéraux et
territoriaux, et de représentants des DRH.

Dans un contexte de crise économique
et de fort chômage, les questions relatives
à l’emploi occupent une place de plus en
plus importante dans l’action syndicale,
dans et hors de l’entreprise. Cette enquête
auprès des équipes syndicales CFDT part
alors de plusieurs interrogations : quels
sont les enjeux de cette action syndicale
aux registres multiples observée dans l’en-

treprise ? Quelles sont les priorités d’ac-
tion des délégués et élus syndicaux ?
Comment se saisissent-ils des nombreux
dispositifs récemment définis par la loi et
négociés aux niveaux interprofessionnel,
de branche et d’entreprise ?

Si l’étude révèle un engagement certain
des militants CFDT dans les débats sur
l’emploi dans l’entreprise, elle montre
aussi une appropriation et une mobilisa-
tion variables de ces dispositifs institu-
tionnels (accords de méthode, GPEC,
DIF, etc.). Cela tient au contexte structu-
rel qui pèse sur la négociation (transfor-
mation des marchés et des organisations
productives), au contexte de la négocia-
tion elle-même (ancrage syndical, état des
relations sociales dans l’entreprise, expé-
rience militante, etc.), mais aussi à la
conception de l’emploi (volume, qualité,
mobilité…) portée par les acteurs.

La diversité des pratiques observées
n’empêche pas cependant le débat sur
l’emploi de progresser et d’innover en as-
sociant plus systématiquement représen-
tants syndicaux et élus au comité d’entre-
prise, en articulant plus étroitement di-
mensions individuelle et collective de
l’emploi, et en combinant différents regis-
tres d’action (mobilisations, négociations,
recours à l’expertise). Son institutionnali-
sation et sa reconnaissance par les salariés
imposent alors aux équipes syndicales de
renforcer les liens avec ces derniers et de
justifier, plus qu’avant, les choix opérés.
La multiplication des restructurations
crée par ailleurs des situations d’urgence
qui réduisent les marges de manoeuvre
des syndicats, voire les contraignent à des
stratégies défensives et de court terme, au
détriment des démarches d’anticipation
que les innovations institutionnelles cher-
chent à promouvoir et que les militants
rencontrés tentent de construire.




